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POUR NOUS JOINDRE
PAR LA POSTE :
Conseil des fiduciaires du 
Régime de pension des enseignants 
du Nouveau-Brunswick (RPENB)  
a/s de Vestcor 
C.P. 6000
Fredericton (N.-B.)  E3B 5H1 

PAR TÉLÉPHONE : 
1-800-561-4012 (sans frais)
ou 506-453-2296 (Fredericton) 

COURRIEL : info@vestcor.org  
 



AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ : Ce bulletin est une publication au nom du conseil des fiduciaires du Régime de pension des enseignants du Nouveau-
Brunswick. Cette publication vise à fournir de l’information au sujet du Régime de pension des enseignants du Nouveau-Brunswick. En cas de différence entre 
les renseignements contenus dans le présent bulletin et le texte du Régime ou les autres documents constitutifs appropriés, ces derniers auront préséance. 

RAJUSTEMENT AU COÛT DE LA VIE ACCORDÉ
Conformément aux documents constitutifs du RPENB, le Régime accorde annuellement un 
rajustement au coût de la vie (RCV), lorsque c’est possible, jusqu’à un maximum de 4,75 %.

Pour la période de 12 mois se terminant le 30 juin 2020, l’augmentation de l’indice 
moyen des prix à la consommation (IPC) a été de 1,46 %. En tant que participant 
retraité, votre prestation sera ajustée sur la base de 75 % de l’augmentation de 
l’IPC.

L’augmentation s’appliquera à votre prestation mensuelle à compter du 
1er janvier 2021. Vous serez avisé(e) par écrit de cette augmentation en 
décembre 2020.

Vous avez des questions au sujet du mode de calcul du RCV? Veuillez consulter le 
feuillet d’information sur le RCV sur le site Web vestcor.org/rpenb, sous la rubrique 
« Dernières actualités et information ».

*Les participants qui prennent leur retraite en 2020 recevront un RCV combiné.

Pour les participants retraités  
(y compris les survivants), les prestations de 

pension seront ajustées sur la base de 75 % de 
l’augmentation de l’IPC.

1,10 %*
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UNE MISE À JOUR DE VOTRE 
CONSEIL DES FIDUCIAIRES 
En cette période sans précédent, le conseil des fiduciaires du RPENB comprend les 
inquiétudes que peut susciter votre régime de pension. Nous voulons vous rassurer 
en vous disant que, même si les marchés financiers mondiaux ont traversé une 
période difficile, vos pensions sont en sécurité et votre régime est bien financé. 

Les actifs de votre régime font l’objet de placements prudents dans un portefeuille 
bien diversifié avec des mesures de gestion très strictes. Ces placements à faible 
risque sont conçus pour atténuer les répercussions des replis du marché sur 
le régime. Des fluctuations sont à prévoir dans le rendement trimestriel des 
placements du RPENB. Il est donc important que nous maintenions une vision à 
long terme pour les actifs du régime. Malgré les difficultés récentes, le rendement 
des placements à long terme du RPENB dépasse le seuil requis pour que le régime 
demeure solide sur le plan financier.

Pour de plus amples renseignements sur le rendement des placements du RPENB, 
veuillez lire le rapport sur les placements préparé par Vestcor, notre gestionnaire 
de placements, à la page 3. Nous continuerons de surveiller diligemment la 
situation pour vous tenir au courant à mesure que les marchés financiers 
poursuivent leur rétablissement. 

Points 
saillants :
• Votre régime demeure 

bien financé et dispose 
d’actifs suffisants pour 
verser les prestations 
pendant très longtemps. 
 

• Les placements du RPENB 
sont moins risqués que 
ceux d’un régime de 
retraite traditionnel et 
sont conçus pour mieux 
résister aux replis du 
marché.  

• Un rapport détaillé sur les 
placements est présenté à 
la page 3 de ce bulletin.  

• Pour de plus amples 
renseignements sur le 
rendement du régime en 
2019, prière de consulter 
le Rapport annuel 2019 du 
RPENB : vestcor.org/rpenb.

https://vestcor.org/fr/plans/rpenb/
https://vestcor.org/fr/plans/rpenb/


RETOUR SUR L’ANNÉE 2019

Au 31 août 2019, le RPENB comptait au total 

19 462 participants

Selon  l’évaluation actuarielle en date du  
31 août 2019, le taux de financement du Régime  

a augmenté pour atteindre 

108,9 %
 

(il s’élevait à 108,5 % le 31 août 2018)

SOUHAITEZ- VOUS EN SAVOIR
DAVANTAGE AU SUJET DE VOTRE RÉGIME?

Le rapport annuel
2019 du RPENB est

maintenant disponible  
sur le site   

vestcor.org/rpenb.

RENDEMENT DES PL ACEMENTS SANTÉ DU RÉGIME

Le RPENB a affiché un rendement des 
placements avant déduction des frais de  

12,02 %
et a ainsi dépassé le rendement 

de référence établi à11,54 %

Un revenu de  
placement net de   

684
MILLIONS DE DOLLARS

s’est ajouté au Régime

Il convient également de noter que Vestcor, notre gestionnaire 
de placements, a publié récemment une courte vidéo expliquant 
sommairement comment le rendement de ses placements à long 
terme a permis d’atteindre de manière économique les objectifs 
de rendement à long terme de ses clients tout en présentant un 
niveau de risque relativement faible. La vidéo se trouve sur le 
site Web suivant : vestcor.org/placements.

Actifs -  
6 139,2 M$

Passifs -  
5 636,9 M$

9 458 
retraités/survivants

8 402 
participants actifs

1 602

avec

PARTICIPATION

participants ayant
des prestations différées
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https://vestcor.org/fr/plans/rpenb/
https://vestcor.org/fr/placements/


RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES PLACEMENTS
APERÇU DES ACTIVITÉS DE PLACEMENT DE VOTRE FONDS DE PENSION AU 30 JUIN 2020

RENDEMENT DES PLACEMENTS (AU 30 JUIN 2020)

Le premier semestre de 2020 a créé des conditions extrêmement difficiles pour les placements. L’activité économique 
mondiale a considérablement diminué au cours du premier trimestre de l’année puisque la plupart des gouvernements 
ont essentiellement mis leur économie à l’arrêt pour tenter d’atténuer l’éclosion de la COVID-19. Cette situation a 
entraîné par la suite une volatilité sans précédent sur les marchés financiers au premier trimestre, donnant lieu à une 
baisse significative des actifs à risque mondiaux qui ont connu une vigoureuse reprise au deuxième trimestre.

Le programme de placement bien diversifié du RPENB a affiché un rendement légèrement négatif de -0,33 % depuis 
le début de l’année au 30 juin. Plus important encore, le rendement à long terme annualisé sur quatre ans de 6,32 % 
et le rendement annualisé de 7,10 % depuis 1996, début de la gestion par Vestcor, se sont maintenus au-delà du taux 
d’actualisation de 5,85 % fixé par l’actuaire indépendant.

ACTIFS DE PLACEMENT
La juste valeur des actifs de placement du RPENB au 30 juin 2020 s’établissait à 6,155 milliards de dollars, une réduction 
de 111,7 millions de dollars par rapport à la juste valeur des actifs au 31 décembre 2019.

La baisse de l’actif du fonds à partir du 31 décembre 2019 est attribuable au fait que la somme des cotisations des 
membres actifs et des rendements des placements est légèrement inférieure aux prestations versées aux retraités au 
cours des six premiers mois de l’année.
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8 %

-0,33 %

0,77 %

3,89 % 4,11 %

6,32 %

5,66 %

7,10 %
6,84 %

Cumul de l’année Un an Depuis la création
du fonds (1996)

Quatre ans

6,76 %

6,07 %

Depuis la conversion
du régime (2014)

Rendement du portefeuille Rendement de référenceValeur ajoutée (supérieur à l’indice de 
référence de la politique de placement)

RENDEMENT BRUT  
DES PLACEMENTS

-0,33 %
DIMINUTION NETTE DE 

111,7 MILLIONS DE DOLLARS 
ACTIFS DE PLACEMENT

6,155 MILLIARDS DE DOLLARS

INFO-RETRAITE RPENB  |  3



DÉFINITIONS UTILES
Juste valeur : valeur marchande d’un élément d’actif (ou de passif) en fonction du marché sur lequel les fonds sont négociés à la date 
indiquée.

Marchés boursiers mondiaux : marchés sur lesquels sont négociés les titres de capitaux propres, également appelés marchés
des valeurs mobilières.

Actions : titres de placement qui représentent une participation dans un élément d’actif, par exemple les actions dans une société ou 
des actifs immobiliers. 

Taux d’actualisation : taux auquel la valeur des flux de trésorerie d’un élément d’actif est actualisée pour déterminer la valeur 
actuelle de cet élément d’actif. Dans un fonds de pension, taux de rendement net hypothétique du placement dont le fonds a besoin 
pour obtenir un rendement positif prudent à long terme. Le taux d’actualisation d’un fonds de pension est déterminé par l’actuaire 
indépendant du régime. 

Taux de rendement brut : rendement avant la déduction des frais, par exemple les frais de gestion de placements. 

Énoncé des politiques de placement : document juridique qui décrit les politiques et les procédures de placement d’un fonds.

Pour des définitions encore plus utiles, vous pouvez trouver un glossaire des termes relatifs au RPENB sur vestcor.org/glossaire.
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RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES PLACEMENTS
COMPOSITION DE L’ACTIF
Les pondérations de la composition des actifs de placement se sont maintenues assez près des cibles de la politique 
de placement au cours de l’année. Le diagramme ci-dessous illustre la composition de l’actif au 30 juin 2020 et la 
diversification des actifs de placement du régime.

APERÇU DE LA SITUATION DU MARCHÉ
Après la grande volatilité du premier trimestre de 2020, la plupart des marchés boursiers se sont rapidement redressés 
pour terminer le premier semestre de l’année juste un peu en dessous des niveaux de la fin de 2019. L’indice boursier 
américain S&P 500 a terminé l’année 2019 à 3 230, a atteint un creux de 2 237 (rendement de -31 %) à la fin de mars, 
mais a rebondi de 39 % pour terminer le mois de juin à 3 100. Les taux d’intérêt ont continué à baisser alors que les 
banques centrales du monde tentaient de stimuler davantage l’activité économique. En dehors des États-Unis, les 
marchés boursiers mondiaux se sont également redressés considérablement, mais ils demeurent un peu plus faibles par 
rapport aux valeurs de pointe précédentes comparativement au marché américain.

Les perspectives géopolitiques mondiales continuent à rester mitigées en raison de l’incertitude quant aux répercussions 
à long terme du coronavirus, aux relations commerciales entre les États-Unis et la Chine, ainsi qu’à divers événements 
politiques dans le monde qui continuent à peser sur les investisseurs.

Pour obtenir de plus amples renseignements, notamment un résumé des perspectives du marché pour cette période, 
consultez les mises à jour du marché trimestrielles fournies par Vestcor à vestcor.org/miseajourdumarche.

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

Actifs à court terme - 0,6 %

Actions internationales - 5,4 %

Obligations à rendement réel - 5,2 %

Immobilier et infrastructure - 9,7 %

Stratégies de rendement absolu - 8,0 %

Actions canadiennes - 7,4 %

Obligations à rendement nominal - 15,6 %

Obligations de sociétés - 15,8 %

Actions à faible volatilité - 22,4 %

Actions américaines - 4,5 %

Capitaux propres - 5,4 %

Revenu fixe

Actions

Actifs liés à l’inflation

Stratégies de rendement absolu

https://vestcor.org/fr/glossaire/
https://vestcor.org/fr/publications-2/mises-a-jour-du-marche-trimestrielles/?utm_source=vestcor-general&utm_medium=newsletters-print&utm_content=newsletter-market-update-fr


MODIFICATION DES DOCUMENTS 
CONSTITUTIFS
La Loi sur les prestations de pension du Nouveau-Brunswick prévoit que les participants doivent être informés de
toute modification au texte du Régime.

Le texte du régime a été modifié afin de consigner la modification suivante :
• L’énoncé des politiques de placements a été modifié pour tenir compte des changements apportés à la composition 

de l’actif à la suite d’une étude de modélisation de l’actif-passif. Les modifications ont été déposées auprès du 
surintendant des pensions le 10 juillet 2020.

La version actualisée de l’Énoncé des politiques de placements est accessible à partir de la page vestcor.org/rpenb.
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RAPPEL : IMPÔT SUR LE REVENU  
DEVEZ-VOUS PAYER DES IMPÔTS CHAQUE ANNÉE?

Pour mémoire, un formulaire disponible à vestcor.org/impot vous permet de 
demander à Vestcor d’augmenter la retenue d’impôt sur votre pension. Ce 
formulaire vous permet d’indiquer le montant exact de l’augmentation de vos 
retenues d’impôt et vous pouvez le remplir à tout moment de l’année. En payant 
plus d’impôt au départ, vous pourrez peut-être réduire le montant que vous devrez à 
la fin de l’année. Si vous avez besoin de plus d’aide pour ce processus, communiquez 
avec l’équipe des Services aux membres de Vestcor au 1-800-561-4012.
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https://vestcor.org/fr/plans/rpenb/
https://vestcor.org/wp-content/uploads/2018/02/Changes-to-Income-Tax-Deduction-Fillable-FR.pdf

